
date du 17 janvier5 , le President du Conseil a informe le 
Secretaire general de ce qui suit : 

"Je tiens a vous faire savoir que j'ai porte votre lettre 
en date du l 2 janvier I 979 a I' attention des membres du 
Conseil de securite. lls ont examine la question au cours 
de consultations officieuses le 17 janvier et ont approuve 
les propositions formulces dans votre lettre. 

"Le representant de la Chine m'a informe que, 
n'ayant pas participc au vote sur les resolutions 425 
( 1978) et 426 (1978), la Chine se dissocie de la 
question." 

I\ sa 2113'' seance, le 19 janvier 1979, le Conseil a de
cide d'inviter le representant du Liban a ,,articiper, sans 
droit de vote, a la discussion de la question intitulee "La 
situation au Moyen-Oricnt : rapport du Secretaire general 
sur la Force interimaire des Nations Unies au Liban 
(S/13026 et Corr. 16

)" 

Resolution 444 (1979) 

du 19 janvier 1979 

Le Conseil de securit,•, 

Rappe/ant ses resolutions 425 ( 1978) et 426 ( 1978) du 
19 mars, 427 (1978) du 3 mai et 434 (1978) du 18 sep
tembre 1978, 

Rappel,mt egalemmt la declaration du President du 
Conseil de securite en date du 8 decembre 1978 
(S/12958)7 • 

Ayant etudie le rapport du Secretaire general sur la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban en date du 12 jan
vier 1979, public sous la cote S/ 13026 et Corr. 16 , 

Exprimant sa preoccupation devant la grave situation 
qui regne dans le Sud du Liban du fait des obstacles oppo
ses a !'application integrale des resolutions 425 (1978) et 
426 (1978), 

Reaffirmant sa conviction que Ja continuation de cette 
situation constitue un defi a son autorite et a ses reso
lutions, 

Notant avec regret que la Force est arrivee a la fin de son 
deuxieme mandat sans avoir eu la possibilite d'achever 
toutes Jes taches qui lui avaient ete confiees, 

Soulignant que la liberte de mouvement et I' absence 
d'entraves a ses deplacements sont essentielles a l'accom
plissement par la Force de son mandat dans la totalite de sa 
zone d'operation, 

Ri,itfir111m11 111 nfrt'101ite du strict rrs~~-, lie lu souvtrui
nctc, de l'intcgritc territoriale et de l"independance politi
que du Liban a l'interieur de ses frontieres intema
tionalement reconnues, 

~ Ibid., document S/13039. 
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Rea.ffirmant le caractere temporaire de la Force, ainsi 
que le stipule son mandat, 

Agissant comme suite a la demande du Gouvemement 
libanais compte tenu du rapport du Secretaire general, 

I. Deplore le manque de cooperation, particulierement 
de la part d'lsrael, aux efforts deployes par la Force intc
rimaire des Nations Unies au Liban pour s'acquitter plei
nement de son mandat, y compris !'assistance que prcte 
Israel a des groupes armcs irrcguliers dans le Sud du 
Liban; 

2. Note avec une vive sati.\faction les efforts dcploycs 
par le Secrctaire general, lcs commandants et soldats <le la 
Force et le personnel de !'Organisation des Nations Unics. 
ainsi que par les gouvernemcnts qui onl fourni leur assis
tance et leur cooperation; 

3. Se dedare satisfait de la politique declaree du Gou
vemement libanais et des mesures qui ont deja ete prises 
pour assurer le deploiement de I' arrnee libanaise dans le 
sud et encourage ce gouvemement a accroitre ses efforts, 
en coordination avec la Force, en vue de restaurer son au
torite dans cette region; 

4. Decide de renouveler le mandat de la Force pour 
une periode de cinq mois, soil jusqu'au 19 juin 1979; 

5. Demande au Secretaire general et a la Force de 
continuer a prendre toutes les mesures effecti ves ju gees 
necessaires, conformement aux directives et au mandat ap
prouves pour la Force tels qu'ils ont ete adoptes par le 
Conseil de securite8 , et invite le Gouvernement libanais a 
elaborer, en consultation avec le Secretaire general, un 
programme echelonne d'activites a executer a1, cours des 
trois mois a venir afin de promouvoir le retabli,sement de 
son autorite; 

6. Prie instamment tous les Etats Membres 4ui sont en 
mesure de le faire d'user de leur influence aurres des in
teresscs de fa~on que la Force puisse s'acquitter de ses 
fonctions pleinement et sans entraves; 

7. Reajfirme qu'il est resolu, au cas ou la Force conti
nuerait d'etre empechee de s'acquitter de son mandat, a 
examiner des voies et moyens pratiques, conforrnement 
aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies, propres a assurer !'application integrale de la 
resolution 425 ( 1978); 

8. Decide de rester saisi de la question et de se reunir 
de nouveau dans un delai de trois mois pour evaluer la 
situation. 

Adoptee ,, la 2113' ,w;anC'l' par 
12 voix contre zao. avec 2 ah.,·· 
tentions (Tcheco.,·/ovaquie, Union 
des Republiques .wcia/ist,•J 
.,mietiques)". 

Dedslon!i 

A la meme seance, apres !'adoption de la resolution 444 
(1979), le President a fait la declaration suivantc (S/ 13041 J 
au nom du Conseil : 

11 /hul, Supph;m,'flf tk j(Wvi,·r, fh1,J,.,- ,,, 11111r, l'J7H. due. unu·11I 

S/1261 I 
" Un membre <Chine) n·a P•" pan1ci]X: au vote. 


